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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
comité loisirs 

 
SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 

 comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 
comité finance et administration 

 
SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.
-trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice  
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
CAROLINE  LECLERC, COORDONNATRICE 
JACINTHE DUFORT, COORDONNATRICE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

Lundi  2 mai  2016 à 20h00 

Lundi  6 juin  2016 à 20h00  

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 4 avril 2016 

 
LOTS VACANTS   
 
 Il est résolu de faire parvenir une lettre de 
rappel à tous les propriétaires de lots vacants 
relativement à la réglementation qui stipule que 
les herbes doivent être coupées à des périodes 
spécifiques. 
 
BAIL CLUB DE CROQUET   
 
 Étant donné que le bail conclu avec le club 
���������	�
���	�
�������������������������  
 
 Étant donné la lettre du club de croquet en 
date du 22 mars 2016 demandant un 
renouvellement conformément à l’article 3 du bail 
��	��
������������  
 
 Il est résolu de renouveler le bail avec le club 
de Croquet pour une durée d’un(1) an.  Le maire 
et la directrice générale/secrétaire-trésorière sont 
autorisés à signer pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village  
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ledit bail.  Il est de plus résolu de ne pas renouveler 
le permis d'alcool pour le club de croquet en 
septembre 2016. 
 
VENTE DE GARAGE  
 
 Il est résolu d’autoriser les ventes de garage 
sans frais de permis les 28 et 29 mai 2016 dans le 
cadre de la semaine des municipalités. 
 
CONVENTION COLLECTIVE  
 
 Étant donné l'entente de principe intervenue 
��	����������	��������������������  
 
 Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale/sec.trésorière à signer pour et au nom de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
la convention collective avec le Syndicat des 
employé-e-s municipaux de Bon-Conseil (CSN) 
(Village) qui sera en vigueur du 1er janvier 2016 au 
31 décembre 2020. 
 
AVIS DE MOTION AFIN DE MODIFIER LE 
RÈGLEMENT SUR LA TENUE DES SÉANCES DU 
CONSEIL  
 
 Avis de motion est donné  qu'il sera adopté un 
règlement afin de modifier le règlement sur la tenue 
des séances du conseil afin d'abroger le règlement 
2015-361 pour le remplacer par le règlement 2016-
371 pour enlever la première période de questions.  
 
AVIS DE MOTION AFIN DE MODIFIER LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE  POUR REMPLACER 
CERTAINES DISPOSITIONS SUR LES 
BÂTIMENTS ACCESSOIRES   
 
 Avis de motion est donné  qu'il sera adopté un 
règlement visant à modifier le règlement de zonage 
pour remplacer certaines dispositions sur les 
bâtiments accessoires.  
 
PLANS ET DEVIS RUE BLAKE   
 
 Étant donné les plans et devis déposés par 
Simon Leclerc, ingénieur dossier F1311164001 en 
��	������������������  

 Il est résolu d'approuver les plans et devis 
tels que déposés. 
 
OCTROI CONTRAT TOITURE ENTREPÔT DU 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL THERRIEN   
 
 Étant donné l'appel d'offre pour la réfection de 
la toiture de l'entrepôt du Centre récréatif Léo-Paul 
Therrien ����������	������ ������������������  
 
 Étant donné qu'à l'ouverture des 
soumissions, le résultat fut le suivant: 
Toiture Daniel Inc. 7 640.48$ taxes incluses, 
Couvreurs Caron & Bergeron 6 608.76$ taxes 
incluses, Réal Bergeron couvreur 9 979.83$ taxes 
���������  
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat pour la 
réfection de la toiture de l'entrepôt du Centre 
récréatif Léo-Paul Therrien à Couvreur Caron & 
Bergeron au coût de 6 608.76$ taxes incluses. 
 
AFFICHEUR DE VITESSE  
 
 Étant donné l'adoption du programme 
	���������!����"�����	����������������"��������  
 
 Étant donné la volonté du conseil municipal 
d'améliorer la sécurité routière en diminuant la 
vitesse sur la rue Notre-#����  
 
 Il est résolu d'aller en appel d'offre pour 
l'achat et l'installation d'un panneau afficheur de 
vitesse. 
 
DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 2015  
 
 Dépôt des états financiers consolidés 
préparés par la firme FBL Société de comptables 
professionnels agréés pour l'année 2015.  
 
FÊTE NATIONALE 2016 - DEMANDE DE 
COMMANDITE RECONNAISSANCE DES 
BÉNÉVOLES  
 
 Étant donné la demande de commandite d'un   
montant de 100$ pour le programme de  
reconnaissance des bénévoles de la Société         �
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St-$����%��	��	��  
 
 Étant donné que la SSJB s'engage à bonifier 
par un don équivalent cette contribution qui sera 
�		��"����
�����"���
����������&�  
 
 Il est résolu d'autoriser un don de 100$ à la 
SSBJ pour la fête nationale 2016. 
 
JEUX D'EAU   
 
 Étant donné la demande d'aide financière à 
Développement Économique Canada pour la 
����	���	�������'��&��!����  
Il est résolu  de confirmer le financement du projet 
des jeux d'eau comme suit: 
 
Jeux d'eau coûts          117 535.00$ 
 
   part DEC     58 767.50$ 
   part fonds ruralité 
   MRC Drummond 25 000.00$  
   (confirmation à venir mai 2016) 
   part municipalité 33 767.50$ 
 
 De plus, la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village autorise la CDSE à effectuer les 
travaux des jeux d'eau sur les terrains du Centre 
récréatif Léo-Paul Therrien.  
La municipalité  Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village poursuivra l'entretien des installations des 
jeux d'eau. 
 
 
CEPS DRUMMOND  
 
 Étant donné l'invitation de Ceps Drummond à 
un cocktail 5 à 7 pour la vie qui se tiendra le 15 juin 
2016 à la Cour du Baron de St-Cyrille visant à 
amasser 20 000$ afin d'offrir et maintenir 
gratuitement des services à la population de la 
MRC Drummond en écoute et prévention du 
��������  
 
 Il est résolu d'autoriser le versement d'un don au 
montant de 100$ à CEPS Drummond et de ne pas 
participer au cocktail. 
 

ADOPTION RÈGLEMENT IMPOSANT UN 
TARIF POUR LE TRAITEMENT DES APPELS 
D'URGENCE 911  
 

Règlement 2016-372 
 
Règlement imposant un tarif relativement à 
l’opération d’un centre de traitement des 
appels d’urgence (9-1-1) 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité a décidé 
de fournir un service de traitement des appels 
d’urgence (9-1-� �
����������	����  
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a décidé 
d’opérer, elle-même ou par l’intermédiaire d’un 
tiers, un centre de traitement des appels 
d’urgence (9-1-� �  

 
CONSIDÉRANT que l’opération d’un tel centre 
de traitement des appels d’urgence (9-1-1) 
��	��(���������)�����������������������	��  
 
CONSIDÉRANT que la municipalité désire 
imposer un tarif aux abonnés du service 
téléphonique sur son territoire afin de financer 
les coûts reliés à l’opération d’un tel centre de 
traitement des appels d’urgence (9-1-� �  
 

    CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’abroger le 
règlement 2000-����  
 

 VU la Convention de cession et de 
perception de créances relatives aux frais 
municipaux du service 9-1-1  à intervenir 
entre la municipalité, la ou les compagnies de 
télécommunication et la Fédération 
*��"�����������+���������	����,*+ �  
 
VU la Convention sur les modalités de 
gestion des montants reçus par la 
Fédération Québécoise des Municipalités 
pour le service municipal 9-1-1  à intervenir 
entre la municipalité et la Fédération 
*��"�����������+���������	���  

  
Il est résolu d’adopter le règlement suivant : 
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 ARTICLE 1 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent 
��-�����	�  
 
ARTICLE 2 DÉFINITIONS 
 
Dans le présent règlement, on entend par les 
mots : 

 
 « ABONNÉ » 
Abonné du réseau téléphonique de la compagnie 
���	������������	����  

 
« LA OU LES COMPAGNIES DE  
TÉLÉCOMMUNICATION »  
 

Sociétés commerciales qui offrent le service 
téléphonique local aux abonnés de la 
����������	��  

 
 

     « LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE  
      DES MUNICIPALITÉS (FQM) »  
 
Corporation constituée par lettres patentes en 
date du 5 septembre 1978, ayant son siège au 
2954, boul. Laurier, bureau 560, à Sainte-Foy, 
district de Québec, G1V 4T2 

 
« CENTRE DE TRAITEMENT DES  
APPELS D’URGENCE »   

 
Centrale téléphonique destinée à recevoir et à 
traiter les appels d’urgence 9-1-1 logés à partir 
���	����	���������������������	��  
 

ARTICLE 3 TARIFICATION  
 
Le centre de traitement des appels d’urgence 
(9-1-1) de la municipalité est financé, en tout 
ou en partie, au moyen du tarif prévu au 
������	���	�����  
 
Un tarif mensuel pour l’opération du centre de 
traitement des appels d’urgence (9-1-1) est 
imposé à tout abonné selon la nature du 
service téléphonique auquel il est abonné et ce 
tarif est établi de la façon suivante : 

 

Chaque service local de base est équipé 
pour les appels locaux de départ (sauf le 
service de téléphone public) .��/��01�����  
 

Pour chaque période de facturation qui ne couvre 
pas un mois complet, le tarif est calculé selon le 
tarif mensuel proportionnellement au nombre de  
jours où le service a été reçu ou était disponible à 
�2�"�����  
 
ARTICLE 4 PERCEPTION DU TARIF  
 
La perception du tarif se fait selon les termes de la 
Convention de cession et de perception de 
créances relatives aux frais municipaux du service 
9-1-1 à intervenir entre la municipalité, la ou les 
compagnies de télécommunication et la FQM et 
selon les termes de la Convention sur les 
modalités de gestion des montants reçus par le 
Fédération Québécoise des Municipalités pour le 
service municipal 9-1-1 à intervenir entre la 
municipalité et la Fédération Québécoise des 
Municipalités, lesquelles sont jointes aux 
présentes comme annexe « A » et « B 3� 
 
ARTICLE 5 TAXES IMPUTABLES À UN BIEN 
OU UN SERVICE 
 
Le tarif fixé en vertu du présent règlement n’inclus 

 pas les taxes applicables, le cas échéant. Dans le 
cas où une taxe est exigible, la taxe est ajoutée 
���	���)�  
 
ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur 
conformément à la loi. Toutefois, le tarif ne sera 
exigible qu’à compter du 1er août 2016 pour que la 
ou les compagnies de télécommunication 
débutent la perception des redevances aux 
termes de la Convention de cession et de 
perception de créances relatives aux frais 
municipaux du service 9-1-1. 
 

NETTOYAGE DES PUITS 4  
 
 4	��	�����������������	����5����	������	��  
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 Il est résolu  d'aller en appel d'offre pour le 
nettoyage du puits 4 auprès de firmes spécialisées. 
�
DIVERS  
 
MODIFICATION RÈGLEMENT DE ZONAGE   
 
 Étant donné la résolution 2015-322 mandatant 
l'inspecteur en bâtiment afin de préparer un projet de 
règlement pour autoriser la modification du 
règlement d'urbanisme afin de permettre les 
logements au sous-sol dans les immeubles situés 
sur le côté des adresses à numéros impaires dans la 
rue Cécile.     
 
 Il est résolu de modifier ladite résolution pour 
mandater Gestim Inc. 
 
CHAUFFAGE CASERNE   
 
 Étant donné la politique relative à l'acquisition 
���"������	�������
�����  
 
 Étant donné les prix reçus: Réfrigération Pôle 
Nord Ltée 5 025.00$ plus taxes, R. Pagé Électricien 
�����5��0������	�&���  
 
 Il est résolu d'accorder le contrat à Réfrigération 
Pôle-Nord Ltée pour fournir et installer 3 
aérothermes  dans la caserne au coût de 5 025.00$ 
plus taxes. 
 
TRIO ÉTUDIANT DESJARDINS POUR L'EMPLOI    
  
 Étant donné que le volet Apprenti-Stage permet 
aux étudiants du secondaire d’acquérir un premier 
���	��	��
����������������	��
����  
 
 Il est résolu de présenter une demande au 
Carrefour Jeunesse Emploi du Comté de Richmond 
dans le cadre du trio Étudiant Desjardins pour 
l’emploi volet apprenti-stage pour les travaux publics. 
De demander l'autorisation au Syndicat CSN NDBC 
Village conformément à la convention collective. De 
mandater M. Marcel Bergeron afin de représenter la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village sur 
le comité de sélection. 
 
 

COMITÉ DES LOISIRS -DÉPÔT DU PROCÈS-
VERBAL   
 
Dépôt du procès-verbal du comité des loisirs du  
Centre récréatif Léo-Paul Therrien tenu le 30 
mars 2016.  
 

POUR INFORMATIONS 
819 336-2744 
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AVIS AUX ORGANISATEURS  
D’ÉVÉNEMENTS 

 
Bien manger, c’est bon !  
Vous êtes un organisateur d’événements? Vous aimeriez offrir autre 
chose que le fameux hotdog dans votre fête estivale? Pour faire le 
plein d’idées, consultez notre dépliant au 
http://monurl.ca/depliantevenementhautensaveur 
 Il est rempli d’idées simples pour bonifier l’offre alimentaire et mettre 
en valeur les produits de notre région : grilled-cheese au fromage 
d’ici, yogourts en tube congelés, oranges en quartiers, etc. 
 
Pour obtenir davantage de conseils ou de l’accompagnement        
personnalisé,  n’hésitez pas à communiquer avec la nutritionniste de 
l’équipe des saines       habitudes de vie travaillant pour l’une des   
installations du CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec.  
C’EST GRATUIT!  
 
· Installations Arthabaska-Érable : 819 751-8511, poste 2310  
· Installations Drummondville : 819 474-2572, poste 33298  
· Installations Bécancour-Nicolet-Yamaska : 819 293-2071, poste 53001 
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COMMUNIQUÉCOMMUNIQUÉCOMMUNIQUÉ    
 POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
   
 Notre engagement, votre sécurité! 

 
OBJET : N E FACILITEZ  PAS LA VIE AUX VOLEURS ! 

Drummondville, avril 2016  – À la suite d’une vague de vols dans des véhicules survenue 

récemment sur le territoire de la MRC de Drummond, la Sûreté du Québec désire rappeler 

aux citoyens des conseils de prévention afin de se prémunir contre ce type de crime.       

Qu’il soit stationné dans un endroit public ou privé, votre véhicule pourrait être la cible de 

voleurs, d’où l’importance d’adopter des habitudes simples afin de les dissuader : 

· En tout temps, verrouillez les portières de vos véhicules. 
· Stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé. 
· Une lumière extérieure, munie de détecteur de mouvementpourrait décourager les voleurs et vous alerter d’un événement     

anormal. 
· Avec l’été qui approche, assurez-vous d’avoir bien fermé les fenêtres de votre véhicule avant de le laisser sans surveil-

lance. 
· Ne laissez pas un trousseau de clés ou une clé de secours dans le véhicule. 
· Ne laissez pas de copie de vos enregistrements et de votre attestation d’assurance dans le véhicule. Privilégiez de        

distribuer une copie de ses documents aux conducteurs autorisés qu’ils pourront conserver sur eux. 
· Ne laissez pas d’objets de valeurs dans votre véhicule. Prenez soin de les apporter dans votre domicile �����	� -monnaie, 

argent, GPS, cellulaire, tablette électronique, iPod, etc. 
· Si vous devez laisser des objets de valeurs dans votre véhicule, veillez à les dissimuler dans le coffre arrière, à l’abri des 

regards. 

Soyez à l’affut! 

Il vous arrivera peut-être d'être témoin d'activités suspectes dans votre quartier ou ailleurs. Dans une telle situation, savez-vous 
comment réagir ? 
Dans un premier temps, communiquez immédiatement avec les policiers. La transmission rapide de l’information permet à ceux-ci 
d’intervenir de manière ponctuelle et efficace afin de prévenir des crimes. 
 
Notez le plus d’informations possibles lorsque vous êtes témoins d’une situation suspecte. Les signes distinctifs des individus 
(tatouages, lunettes, barbe, corpulence), ainsi que les informations reliées aux véhicules (immatriculation, couleur, marque et mo-
dèle) sont souvent des éléments clés dans le cadre des enquêtes policières. 
 
Les citoyens sont invités à composer en tout temps le 310-4141 ou 911 pour communiquer avec la Sûreté du Québec.  
 
         -30- 
 
Source : 
Service des relations avec la communauté 
Poste de la MRC de Drummond 
Sûreté du Québec 
819-478-2575 
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  AIDE-MÉMOIRE POUR LES MATIÈRES ORGANIQUES 
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Club FADOQ   Bon-Conseil 
 
 Au moment d’écrire ces lignes,  le soleil nous réchauffe.  On attend l’été et sa chaleur.   
 

DANSE 
Samedi, 7 mai 2016 à 20 h, avec les Phoenix,  toujours à la salle Club Fadoq.  
C’est la dernière soirée de danse de la saison.  Nous vous attendons avec votre bonne humeur.         
Bienvenue à tous!     Responsable : Lucien Pinard, 819 336-5307 
  

Souper le 25 mai  2016   
  Pour bien terminer l’année et à l’occasion de la Semaine de l’Âge d’or, votre club vous offre     
gratuitement un souper chaud suivi d’un bingo.  Nous soulignerons la Fête des Mères et des Pères.  

Vous devez obligatoirement  donner  votre nom pour le souper   avant le 18 mai  à                        
Pierrette  Lamarche  , 819 336-5302. 

 
 INTERCLUBS 

Inscrivez à votre agenda : Votre journée Interclubs   le mardi  7 juin à  votre salle Fadoq.  La journée 
commence à 9 h 30 par une messe suivie d’un repas chaud,  des jeux habituels et tirage  de prix de    
présence.  C’est un rendez-vous pour tous (tes) les membres. 
Vous devez vous inscrire : Marguerite 819 336-3570,  Lucien Pinard 819 336-5307 

  
DERNIER TEXTE 

Un MERCI bien spécial à toutes les personnes  qui se sont impliquées dans les activités de la Fadoq 
et qui ont aidé  tout au long de ces quatre dernières années. 

 
  Pour moi,  c’est le dernier texte que j’écris dans ce journal !!!!  Merci à chacun et chacune de 
vous qui avez pris le temps de me lire chaque mois depuis 5 ans.  
 
Merci aussi à tous les membres qui ont accepté de t ravailler  dans le respect avec moi pour que 
le Club soit dynamique,  vivant,  à la page d’aujou rd’hui avec les directives qui parvenaient du       
régional. 

 
«  Réveille-toi chaque matin 

 Avec l’espoir que quelque chose de merveilleux se produira » 
   

Réjeanne Comeau  
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Communiqué 
pour diffusion immédiate  

 

Retour à l’horaire régulier à l’Écocentre de la MRC  de 
Drummond  
 
Le 23 mars 2016 – L’horaire régulier sera de nouveau en vigueur dès le 1er avril à l’Écocentre de la 
MRC de Drummond. Ainsi, le site sera accessible cinq jours par semaine, soit du mardi au samedi,                 
de 8 h à 17 h 30, et ce, jusqu’à la fin du mois de novembre. 
 
L’Écocentre est situé au 5620, rue Saint-Roch Sud à Drummondville, sur les terrains adjacents à l’édi-
fice abritant Récupéraction Centre du Québec. Son accès est réservé aux citoyens des municipalités 
de la MRC de Drummond y apportant des résidus d’origine domestique. Les résidus découlant d’activi-
tés    commerciales ou industrielles y sont donc refusés. 
 
Les personnes désireuses d’en savoir davantage au sujet de l’Écocentre sont invitées à visiter le 
www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre ou à composer le 819 477-1312. 
 
 

-30- 
 
 
Source : Jean Dufresne 
 Conseiller en communication 
 MRC de Drummond 
 819 477-2230 
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CLUB DE MARCHE BON-CONSEIL 
 
 

 
Le 4 mai 2016 se déroulera la marche prédiction individuelle à Bécancour. Nos participantes sont : 
Louise Leblanc (capitaine), Angéline Deslandes, Lucie Laplante et Denise Ouellette. Bonne chance 
aux filles. 
 
Les vacances arrivent bientôt, le dernier jour de la saison pour la marche sera le jeudi 19 mai et 
pour la viactive le mardi 31 mai 2016. 
 
Martine Garry 
 

 
 
 
 
 
 
 

CHEVALIERS DE COLOMB 
CONSEIL 7753 BON-CONSEIL 

 
  Nous voulons remercier toute la population, pour votre encouragement à la vente de notre pain 
partage des jours saints. Merci aussi à tous les bénévoles et à nos jeunes de 6e année  qui nous ont    
aidés dans notre activité.  Nous avons vendu plus de 600 pains chez-nous. Les jeunes de l’école pour 
leur camp de fin d’année recevront la jolie somme de $440.00  du conseil,  la part qui leur revient.  
 
  Nous voulons remercier spécialement la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil village, 
pour le local gratuit utilisé pour nos réunions mensuelles.  Ceci permet au conseil d’être plus généreux 
pour nos dons. 
 
  Ne pas oublier notre assemblée générale qui se tiendra le mercredi  11 mai à  19h30  à notre 
local.  Venez en grand nombre voir ce qui ce passe dans le conseil. 
  
 
 
Raymond Comeau  S.F. (819)336-5203  
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   « La loi des Femmes pour une société égalitaire » 
 

Membres Afeas 
 
Retour sur l’Activité femmes d’ici du lundi 11 avri l 
Nous avons passé une très belle soirée en la compagnie de Madame Danielle Gauthier.                   
Sa présentation sur l’Ennéagramme fut un réel succès.  
Nous avons appris une méthode pour mieux connaître notre personnalité et ainsi mieux agir dans nos 
relations interpersonnelles.  
 
50 ANS D’HISTOIRE ÇA SE FÊTE   
Saviez-vous que cette année l’AFEAS célèbre ses 50 ans de fondation . 
L’AFEAS soulignera cet événement à l’occasion du congrès provincial qui se tiendra à Drummondville 
en septembre prochain. 
 

Soirée très importante ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Le mardi 10 mai à 19h  

 
Un souper sera servi avant la réunion à 17h 

2ème étage du Pavillon du Centre récréatif Léo-Paul Therrien, 541 chemin Elphège Bourgeois 
 

* Renouvellement de votre carte de membre (35$).   
N’oubliez pas d’apporter votre coupon de la page 22  dans la revue « Femmes d’Ici » - Printemps 
2016 « Concours renouvellement de votre cotisation »  

* Bilan des activités de l’année incluant le rapport financier 
* Informations pour le congrès de septembre 
* Élections et présentation du prochain conseil d’adm inistration 2016-2017 
 

GRAND MERCI À NOTRE CONSEIL D’ADMINISTRATION 2015-2016 
pour votre support et votre précieuse implication 

 

Marielle Vallée  Louise Fréchette   Bernadette Letiecq 

Lucie Laplante   Cécile Ménard 

Claire Martin , présidente  

Une très Joyeuse Fête des Mères ! 
 

Pour le souper , merci de confirmer votre présence à madame Lucie La plante  336-3407 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 
 
 
Le programme RénoRégion 
s’est terminé le 31 mars       
dernier.  Malheureusement, 
il n’y a aucun montant    
prévu pour ce type de    
programme dans le dernier 
budget provincial. Donc, il 
n’y a aucun programme de 
rénovations de prévu pour 
l’année 2016-2017. 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 
                Heures d’ouverture: 
 
        Mercredi   de 13h00 à 16h00 
                de 18h00 à 20h00 
        Jeudi         de 13h00 à 16h00 
 

       LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
       VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
       L’ÉGLISE 
       
 
                                                                                                      Monique Audet, responsable 819 336-2113 

 
 
 
 
 
 
 

Veuillez noter qu’au Centre récréatif Léo-
Paul Therrien, se trouve un contenant  
pouvant recevoir vos piles usagées de 
même que vos cellulaires. 
Merci de penser « Récupérons et sauvons 

la planète ». 
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PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION 

 
 L’inspecteur en bâtiments est disponible à l’hôtel  de ville chaque  
JEUDI de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 pour l’émissio n des permis 
ou pour toutes informations. 
 
Vous avez des travaux à effectuer sur votre propriété?  Pensez d’abord à vous procurer un 
permis.  
 
Cette précaution vous permettra d’assurer la conformité de votre projet. 
 
Voici la liste des travaux qui nécessitent un permis de construction ou de rénovation: 
 
-construction ou agrandissement d’un bâtiment principal 
-remplacement du revêtement de la toiture ou des murs 
-enseigne 
-construction ou agrandissement d’un garage, d’une remise ou d’un abri d’auto 
-installation d’un spa ou d’une piscine (même gonflable) 
-construction d’une clôture 
-remplacement ou modification de portes et fenêtres 
-aménagement et intervention sur les rives d’un cours d’eau 
-vente de garage 
-patio, terrasse, véranda ou portique 
-thermopompe 
-aménagement du sous-sol 
-ajout d’une chambre ou d’une pièce 
-aménagement ou ajout d’un nouveau logement 
-changement de locataire, commerce ou industrie 
 
Vous pouvez passer chercher un formulaire pour fair e votre demande de permis du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30.  

 �
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Vente de garage 
 

Pour faire une vente de garage (vente débarras), vous devez obtenir, au préalable, un permis à cet effet 
en vous présentant à l’hôtel de ville. Vous devrez compléter une demande et défrayer le coût du permis 
qui est de 10,00$. 
 
Le permis est valide pour deux (2) jours consécutifs sur une même propriété. 
 
Chaque année durant la semaine des municipalités, la municipalité autorise les ventes de garage sans 
permis. 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures et récupération    Mai 2016 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                             
    chargement avant  
     Ordures les mardis 
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Licences et animaux perdus 

 
Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 

la SPAD (Société Protectrice des  
animaux Drummond) au  

819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
 
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien .... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM  ...................................................... 474-1227 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime……………………...   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Patinoire………………………………….336-3224 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Harrisson 
 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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